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Axe Numérisation des Contenus 
 

 Vers un nouvel écosystème « Patrimoine2.0 » 
 

Synthèse 

Cap Digital propose de mettre en œuvre une politique publique permettant de développer un marché 
ouvert marchand à côté du marché régulé développé par les grands agrégateurs publics, pour faciliter 
l’émergence d’usages nouveaux et démultiplier les usages existants prometteurs, en changeant de 
dimension d’accessibilité et d’usages multimédia. 
 
Pour atteindre cet objectif, Cap Digital propose un écosystème, Patrimoine 2.0, avec deux volets : un 
volet infrastructure permettant de donner les conditions structurelles de démarrage d’un marché ouvert 
et un volet R&D permettant d’accélérer et de jouer le rôle de catalyseur ou de déclencheur des 
nouveaux marchés. 
 
La R&D consistera à travailler sur deux types de thèmes : les points transverses à toutes les filières 
spécialisées (essentiellement portail moissonneur de méta données jouant le rôle de catalyseur 
puissant, gestion des droits) et les points spécifiques à chaque filière spécialisée (numérisation massive 
ou sélective, niveaux de qualité requis, etc) nécessitant néanmoins des outils communs. 
 
La R&D a pour rôle de surmonter les verrous, d’intégrer les technologies pertinentes et d’assembler des 
systèmes soit déjà disponibles sur le marché soit ayant été mis au point dans des projets spécifiques; les 
résultats attendus de cette R&D sont pour une bonne part la validation de modèles économiques et de 
métriques de seuils de rentabilité, et donc la mise à disposition des participants d’une collection d’outils 
ajustés pour leurs activité marchande. Les résultats de la R&D seront donc proches de collections de 
composants et de systèmes matériels et logiciels, de savoir-faire et documentations techniques, 
transférables sous forme soit d’abonnement à un service d’exploitation commune soit de transfert 
licencié de technologies pour une exploitation indépendante. 
 
La R&D mutualisée est gérée à travers une gouvernance de contrôle et suivi budgétaire impliquant les 
investisseurs dans l’infrastructure qui ont accepté de mettre en commun leurs investissements dans le 
volet infrastructure; ces derniers auront un accès privilégié aux résultats de la R&D en relation directe 
avec leurs apports d’investisseurs. 
 
Le principe du fonctionnement du volet infrastructure est celui d’un co-investissement public-privé 
entre les leaders et l’Etat, les leaders voulant adresser un segment de marché spécifique grâce aux 
résultats de la R&D. L’Etat pourrait investir en complément afin de soutenir la prise de risque associée, 
en ajoutant un principe de mutualisation de la R&D entre toutes les filières spécialisées. Les apports des 
investisseurs seront de deux natures : soit financiers soit contenus licenciés pour de futurs usages 
numériques selon de nouvelles règles de licence facilitant la croissance des nouveaux usages (comme la 
gestion collective, l’opt-in tacite des ayants droits sauf opt-out explicite, etc). 
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I. Réponses aux questions « Numérisation des 

contenus » 
 

v м Υ /ƻƳƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘ Ŝǘ 
Développement des services numériques de nouvelle génération ? 
* En impliquant les bénéficiaires du soutien au très haut débit (opérateurs filaires ou sans fil) dans le 
financement de la création et de l’agrégation de contenus susceptibles de valoriser le très haut débit (la 
création/ agrégation devant justifier un financement lorsque son exploitation est effectivement 
constatée sur le territoire national, par exemple en exonérant partiellement de remboursement toute 
exploitation constatée sur le sol national). 
 
* En soutenant les modèles ayant la faveur des ayants droits, fondés sur les usages réels : les statistiques 
de diffusion pourraient faire l’objet d’analyses sophistiquées en temps réel (ce qui nécessite une grande 
puissance de calcul). 
 
 

v оΦм Υ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴǳǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ŞǾƻǉǳŞǎ Ŝƴ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ǿƻǳǎ 
semblent-ƛƭǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƴǳƳŞǊƛǎŞǎ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎ Κ 
* Archives du cinéma et du jeu vidéo, en particulier si elles mettent en jeu des paysages et patrimoines 
naturels ou urbains de caractère national. 
 
* Musique : textes et chansons. 
 
* Dépêches et archives d’agences de presse. 
 
* Lieux de concert par leur architecture et leur histoire ; les tournées d’artistes légendaires constituent 
une forme de patrimoine, que des processus de (re-)documentation peuvent enrichir. 
 
* Informations dont le but est de répertorier et collecter les droits de façon numérique pour faciliter le 
dépôt légal : par exemple pour les captations de concert, organiser la chaîne de collecte de droits. 
 
 

Q 3.2 : Des contenus publics déjà numériques vous paraissent-ƛƭǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƳƛŜǳȄ 
valorisés ? 
* Cinémathèques : fonds cinéma et hors cinéma (annotations, documentation, photos, affiches) 
* Fonds de photos ou d’images muséaux : portail « www.culture.fr » 
* Fonds de catalogues commerciaux 
* Livres (visibilité, accessibilité) : bibliothèque Gallica 
* Contenus autoproduits sur Internet (représentent 90% des volumes de contenus disponibles) 
 
 

Q 3.3 : Voyez-vous une ou des technologie(s) à privilégier pour la numérisation des 
ŎƻƴǘŜƴǳǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ Κ tƻǳǊ ŎŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎΣ ǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀƛǘ-il de nature 
Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ƭΩŞŎƻƴomie de la numérisation des contenus concernés ? 
* Traitement des contenus (ontologies de structuration, reconnaissance de contenus ou de parties de 
contenus, fingerprinting, création automatisée de méta données signifiantes y compris multimedia, 
indexation, enrichissement). 
 
* Technologies de consultation/indexation collaboratives. 
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* Gestion technique innovante de droits, traçabilité descendante/ ascendante dans la chaîne de 
numérisation (en particulier contenus autoproduits : « UGC » / «  web 2.0 »). 
 
 

Q оΦп Υ 5ŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǉǳŜƭǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴǳǎ 
devraient être numérisés en priorité, et pourquoi ? Indiquez des critères quantitatifs (taille 
ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭΣ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎΧύ Ŝǘκƻǳ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ όŜƴƧŜǳȄ ǎǘǊŀǘŞƎƛques pour le 
ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǳōƭƛŎΣ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΧύ 
* Nouveaux contenus avec un modèle déjà existant de valorisation et menacés de dégradation physique 
(ex : films, livres anciens, cassettes vidéo/ audio). 
 
* Pour les contenus libres de droits (la majorité des contenus disponibles sur Internet), générer du trafic 
pour financer avec la publicité. 
 
* La France est reconnue mondialement pour son patrimoine historique, son art de vivre et la diversité 
de ses régions. Dans une logique économique, il serait intéressant de numériser ce patrimoine pour 
accélérer sa valorisation (e-tourisme, rayonnement culturel, support à l’exportation de nos produits 
alimentaires de luxe). 
 
 

Q 3.5 : Quelles technologies vous paraissent essentielles à la concrétisation des usages que 
vous imaginez pour valoriser les contenus patrimoniaux numériques ? 
* Accès et navigation à travers le patrimoine numérisé : seul un succès populaire large peut apporter la 
valorisation souhaitée (interfaces personnalisés). 
* Interfaces utilisateurs de consultation et mises à jour en continu (voire en direct) : apportent de 
nouvelles expériences à l’utilisateur à chaque nouvelle visite. 
* Représentation et manipulation 3D. 
* Reconnaissance et indexation automatique de contenus au fil de l’eau. 
* Moteurs de recherche, d’agrégation et outils sémantiques. 
* Interfaces standards d’interopérabilité entre types de médias et entre bases de données (fusion de 
données). 
* Outils de numérisation initiale (scanneurs, photographies, robots de numérisation à la chaîne). 
* L’informatique nébuleuse (« cloud computing ») : traitement et stockage à grande échelle. 
 
 

Q 3.6 : Quelles sont, selon vous, les technologies sur lesquelles un manque de concurrence 
présente un risque ? 
* Moteurs d’indexation et d’enrichissement 
* Algorithmes de reconnaissances de contenus (caractères d’écriture : OCR, indexation d’images, etc) 
* Bases de données multimedia 
* Interfaces utilisateurs et formats propriétaires 
 
 

Q 3.7 : Quels seraient les projets structurants concernant la numérisation du patrimoine ? 
* Découpler la notion de dépôt légal de celle de dépôt numérique en vue d’une exploitation future (= 
remettre l’ayant droit au cœur de la révolution numérique). 
 
* Boîte à outils de consultation/navigation multimédia qui s’appuie sur des standards ouverts et un 
système de référencement commun. 
 
* Plateformes d’interopérabilité standard (tests de R&D, de modèles et de distribution des droits). 
 
* Plateformes à numériser et enrichir massivement à partir des contenus numériques déjà disponibles. 
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* Mettre des bases d’œuvres importantes et hétérogènes à disposition à des fins de tests (techniques, 
usages, modèles). 
 
 

v оΦу Υ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀŘ ƘƻŎ ŘŞǘŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
numérisé vous paraît elle une solution adaǇǘŞŜ Κ /ƻƳƳŜƴǘ ŜǎǘƛƳŜǊ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇƻǊǘ Ŝƴ 
nature des détenteurs de fonds patrimoniaux à une telle structure ? 
* Oui si la rétribution des ayants droits n’est pas confisquée et reste équitable. 
 
* Si les droits sont déjà dans le domaine public (c’est-à-dire épuisés au sens des droits d’auteurs), 
privilégier l’effet « éditeur », le tatouage (étiquetage d’un label qualité : par exemple la marque « France 
») : valorisation de l’immatériel autre que les droits d’auteurs avec des services supplémentaires à 
valeur ajoutée : collections, expertise, qualité de service, effet rêve. 
 
* Mettre les droits, sous une forme technique adaptée, à disposition des entreprises souhaitant les 
exploiter dans le cadre de services déjà existants ou valorisant directement ou indirectement 
l’immatériel sous-jacent. L’apport des détenteurs agrégateurs de fonds dépendra essentiellement de la 
valeur sous-jacente évaluée. 
 
* Il existe d’ailleurs un fort potentiel de création de valeur à partir de contenus publics ou dont les droits 
sont épuisés (par exemple contenus autoproduits disponibles sur Internet), tout simplement par 
recomposition, ajout et enrichissement, création de collections « ad-hoc » grâce à des moteurs 
innovants, etc. 
 
* Si les droits sont encore dans le domaine privé (c’est-à-dire non épuisés), privilégier l’exploitation 
commerciale des droits d’auteurs assise sur le nombre des usages réels répertoriés (traçabilité), et par le 
maximum d’éditeurs et de distributeurs. L’apport est alors directement proportionnel à la valeur de 
marché connue des catalogues détenus par les détenteurs agrégateurs de fonds. 
 
 

v оΦф Υ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ǿƻǳǎ ǎŜƳōƭŜǊŀƛŜƴǘ-elles pouvoir/devoir être 
envisagées ? 
* Si les agrégateurs publics bénéficient du soutien stratégique, une part du remboursement de ce 
soutien pourrait leur être exonérée par exemple s’ils mettent une partie de leurs fonds de contenus à 
disposition d’agrégateurs ou d’éditeurs privés selon des protocoles et interfaces standards définis en 
concertation avec la filière industrielle dans le cadre des travaux de l’Investissement d’Avenir. 
 
 

Q 3.10 : Pour les contenus que vous connaissez, quels modèles économiques vous semblent 
présenter les potentiels de valorisation les plus importants, et pourquoi ? Quels sont les 
acteurs types intervenant dans de tels modèles ? 
* Valoriser les contenus à la demande (ex : tirages papiers, ou demandes de numérisations spécifiques à 
des fins commerciales). 
 
* Favoriser les contenus d’enrichissement (méta données) générés par les utilisateurs (communautés). 
 
* Permettre la création de collections de contenus signifiants « ad-hoc » s’appuyant sur des méta 
données accessibles, grâce à des moteurs multimedia de nouvelle génération. 
 
* Modèles de flux grand public (vers distributeurs) : paiement à l’acte, publicité (« eyeballs »), 
abonnement à des services « premium ». 
 
* Modèles de flux des distributeurs (vers éditeurs) et éditeurs (vers agrégateurs) : calculs sur la base de 
leurs flux grand public. 
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Q 3.11 : Quels projets vous semblent avoir le plus d’impact sur la création 
d’emplois pérennes ? Sur le développement de PME ? 
* Traitements automatiques de reconnaissance de contenus, de génération de méta données 
(indexation des données numériques et référencement). 
 
* Enrichissement des données par des services professionnels ou par les amateurs, mise en valeur des 
emplois qualifiés (valorise les expertises de qualification, modérateurs, créateurs de contenus et 
services, e-tourisme de qualité). 
 
* Expérimentation d’outils de datamining et de représentation, numérisation à la demande. 
 
* Articulation des archives publiques avec les archives privées, personnelles et les réseaux sociaux. 
 
 

v оΦмн Υ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞŜǎ Ǿƻǳǎ ǎŜƳōƭŜ-t-elle nécessaire pour 
optimiser les modèles économiques ; si oui sur quels équipements / services doivent porter 
ces plateformes ? 
* Réseaux et équipements d’accès aux services à très haut débit (permettre l’accès fluide à des contenus 
multi media de qualité). 
 
* Chaîne de numérisation et de traitement : systèmes d’indexation et de référencement multi-métiers. 
 
* Chaîne de distribution : plateforme de tests opérationnels pour les normes d’accès et 
d’interopérabilité des bases de données de contenus et pour les modèles de revenus des ayants droits. 
 
* Un certain degré de gestion collective transverse des droits entre professions (livre, cinéma, audio-
visuel, musique, musées et architecture). 
 
 

Q 3.13 : A rémunération équivalente des ayants-droit, un modèle particulier de gestion des 
droits vous semble-t-il susceptible de simplifier à la fois la valorisation par un tiers et le 
développement de services exploitant une variété de contenus numérisés ? 
* Fluidification des négociations en amont de l’agrégation : existence d’un modèle de référence utilisé 
par défaut (avec garantie des pouvoirs publics) si les ayants droits ne se manifestent pas lors d’une 
demande de numérisation par un agrégateur en vue d’une exploitation future. 
 
* Fluidification des négociations en aval de l’agrégation : gestion collective interprofessions par des tiers 
agrégateurs en vue de l’exploitation (langage commun transverse du droit). 
 
* Déverrouillage du « gel sur étagère » : exploitation obligatoire par l’éditeur en distribution (ou 
limitation dans le temps de la non distribution) en échange d’une licence numérique ; un minimum 
garanti pourrait alors être payé avec perte des droits exclusifs en cas de non respect de cette obligation. 
 
* Adéquation des modèles aux usages : assiette de rémunération fondée sur les usages réels mesurés 
(et non présumés). 
 
* Modèles de transmission automatique des droits (par exemple du type Common Laws, open source, 
copyleft, etc) 
 
* Modèles de rémunération des publics amateurs sur l’exploitation des contenus qu’ils génèrent 
légitimement. 
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* Dépôt légal simplifié : déposer les descripteurs des contenus uniquement, et des copies dites « proxy » 
de qualité non contraignante pour faciliter l’identification visuelle. Proposer les méta données le plus 
universelles possibles : contexte de production, mais aussi géographiques, historiques, sociales, ... 
 
* Autoriser les droits de citation sur des extraits d’une œuvre donnée. 
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Vers un nouvel écosystème : Patrimoine 2.0 
 
 

II. tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ /ŀǇ 5ƛƎƛǘŀƭ Υ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
2.0 

 

I.1 Pourquoi la situation actuelle doit changer 

I.1.1 Dimension sociale nouvelle apportée par le numérique 

Dualité global/ régional, besoin de repères/ de liberté, possibilités créatrices infinies : le numérique 
apporte une dimension inédite dans l’histoire de l’humanité d’immédiateté et d’ubiquité qui modifie 
profondément la vie sociale moderne : 

 

 Dualité des référentiels sociaux (groupes virtuels globaux mais besoins de rattachement 
régional, de réoccuper le territoire local) 

 

 Dualité de la notion de patrimoine : symbole d’appartenance sociale du passé et source 
d’appartenance sociale nouvelle (éducation, tourisme, audiovisuel) 

 

 Multiplication à l’infini des possibilités créatives : besoins de réutiliser de nombreux objets 
numériques à tous les échelons du processus numérique (composition graphique de films, 
environnements de réalité augmentée, jeux vidéo, visites virtuelles de musées, livres 
multimédia, etc.) 

I.1.2 Importance symbolique sociétale croissante du patrimoine 

Besoin d’enracinement régional, d’existence reconnue et valorisée dans le monde : la collectivité dans 
son ensemble (associations, réseaux sociaux, collectivités locales, entreprises, pouvoirs publics) prend 
conscience d’un besoin de resourcement, d’enracinement local ou d’appartenance à un groupe social 
que l’on va ensuite vouloir promouvoir dans le monde. On en retrouve certains aspects dans les 
exemples suivants : 

 Ville numérique: recréer un environnement familier rassurant 

 Fondations de restauration d’anciens films et œuvres audiovisuelles 

 Musées et universités répliqués dans le monde (Le Louvre, La Sorbonne) 

 Gallica face à Google et à des tablettes et liseuses telles l’iPad 
 Portail culture.fr du ministère de la Culture (permet l’accès à plus de quarante collections 

distinctes) 

 Agence du Patrimoine Immatériel de l’Etat, les archives nationales, régionales, 
départementales 

 
Les objets ou leur représentation jouent ainsi un rôle essentiel pour définir un sentiment 
d’appartenance ou simplement vivre une expérience unique :  
 

 Symboles historiques témoins directs d’une histoire (objets de musées, bâtiments, 
paysages, sites archéologiques, rues, etc),  

 

 Symboles numériques cultes témoins de leur propre histoire (films primés, musiques de 
films, chansons, émissions de télévision, etc) 
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 Symboles secondaires recréant une histoire (films, images, musiques, jeux chargés 
d’émotions relatives à une époque, une région ou un événement spécifique). 

 
Ceci se traduit par un besoin de créativité s’appuyant sur des collections représentatives de cette image 
symbolique du patrimoine recherché. 

I.1.3 Multiplication du champ des possibles, rendant les modèles instables 

Convergence, interpénétration des médias, ubiquité, immédiateté, multi usages variés : la convergence 
des médias numériques fait que ceux-ci s’entrelacent de plus en plus sur l’ensemble de la chaîne 
numérique, en particulier lors de la distribution auprès du public: un même contenu initial sera distribué 
sur les différents canaux de radio-télévision, film, VoD, DVD, contenus autoproduits (« UGC » / « Web 
2.0 »), aujourd’hui toujours avec des contraintes (règles de droits et normes techniques) restant 
spécifiques d’un canal à l’autre. Ces contraintes rendent les échanges peu fluides lorsqu’un tiers 
(entreprise, collectivité locale ou particulier) souhaite exploiter autrement des contenus disponibles 
selon un seul type de format ou un seul modèle de droits. 
 
De même, la convergence des canaux de distribution et des fenêtres d’usages (raccourcissement de la 
chronologie des médias, allongement des temps d’exploitation par de nouveaux usages), la 
multiplication des usages, ne sont pas les seuls éléments de bouleversement des modèles : pour une 
même œuvre numérique il existe désormais une multiplication des réutilisations possibles en phase de 
production aboutissant à recréer de nouvelles œuvres à chaque stade de la chaîne qui va de la 
production à la mise à disposition des publics. 

I.1.4 Première génération de numérisation du patrimoine insuffisante 

La gestion du patrimoine numérique par les pouvoirs publics est actuellement structurée selon un 
modèle vertical de première génération, axé sur la création d’archives numériques, où chacun des 
organismes compétents a mis en œuvre un dispositif, la plupart du temps en avance sur les autres  pays 
européens notamment à l’INA, à la RMN et à la BNF, répondant à ses exigences propres et au modèle 
connu depuis des années ; ceci selon des normes techniques en vigueur dans chacune des professions 
concernées par les quatre grands agrégateurs publics (télévision, musique, livre, musées, film).  
 
La première génération de numérisation du patrimoine s’est également opérée de manière non 
homogène car lancée au fur et à mesure d’initiatives indépendantes ; chacun des grands agrégateurs 
publics a mis en place des projets de numérisation et de valorisation commerciale de leurs patrimoines 
qui leur sont propres. Par exemple l’INA a favorisé la numérisation systématique de contenus 
audiovisuels déposés, les musées ont essentiellement favorisé la diffusion des connaissances (rôle de 
service public) afin déjà d'avoir  une idée de ce qui existe dans les collections publiques : numérisation 
des catalogues  (méta données d’identification et de localisation) ou des instruments de recherche dans 
les fonds d'archives, mais pas de numérisation des documents primaires (qui  correspond à un 2ème 
stade ultérieur). 
 
Cependant, la convergence numérique remet ce dispositif organisé en question comme illustré ci-
dessous : 
 

 INA : le dépôt légal et la fonction d’opérateur technique de numérisation unique pour la 
radio-télévision impacte désormais potentiellement tous les domaines hors audiovisuel (la 
frontière disparaît entre la radio-télévision et les autres canaux) 

 

 CNC : organise la protection des droits dans le secteur du film: il devient difficile 
d’organiser le film sans impliquer aussi la télévision, le DVD, la VàD, le contenu autoproduit 
(« UGC » / « Web 2.0 »). 

 

 BNF : la numérisation des livres anciens recèle un potentiel important de valorisation 
commerciale nouvelle avec l’apparition des appareils de lecture (iPad, eBooks, etc) : cela va 
nécessiter d’intégrer plusieurs médias autres que le livre dans les offres (vidéos, bandes 
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sons, images, jeux, etc). Il y a aussi besoin de donner une nouvelle dimension et une 
meilleure visibilité à l’initiative Gallica auprès du grand public. 

 

 RMN (et plus généralement les musées publics) : les musées gèrent (logistique et droits 
d’usage associés) désormais non seulement l’objet physique en tant que tel mais 
également sa représentation numérique complexe (images, films et documentaires 
audiovisuels, logiciels de manipulation 3D, méta données descriptives, etc). 

I.1.5 Nécessité de préparer une deuxième génération 

Délinéarisation et fragmentation des rôles sur toute la chaîne depuis la création vers la distribution des 
contenus : on assiste aujourd’hui à l’explosion constante des périmètres des objets numériques (classes 
d’objets à considérer, étendue de ces classes) autant que de la demande et des usages. Les principaux 
verrous au décollage de l’économie associée sont la capacité industrielle pour numériser en masse tous 
azimuts au-delà des seules archives, un accès rapide auprès des publics demandeurs et des droits 
équilibrés et réadaptables. 
 
Il serait ainsi illusoire d’espérer faire sauter ces verrous simplement en donnant plus de moyens 
financiers aux quatre grands agrégateurs publics pour « tout » numériser : les périmètres évoluent 
constamment et les chaînes de valeur ne sont plus celles construites par le passé selon un modèle « 
simple » où une frontière évidente existait entre les producteurs d'un côté et les consommateurs de 
l'autre ; ce modèle initial est aujourd’hui mis à mal par les nouveaux usages aussi bien auprès des 
publics consommateurs que chez les professionnels de la production.  
 
Aussi les frontières entre maillons de la chaîne de valeur (ingestion, agrégation, édition, distribution) se 
mélangent de plus en plus avec l’évolution des technologies (superposition des images dans les images, 
relief, 3D, réalité augmentée, etc) ; les utilisateurs, à tous les degrés allant du grand public au groupe 
industriel, deviennent de plus en plus eux-mêmes à tour de rôle producteurs et agrégateurs, voire 
éditeurs et distributeurs. Tout ceci aboutit à un enchevêtrement juridique risquant de devenir contre-
productif en matière de droits d’auteurs qu’il faut donc traiter convenablement pour accélérer 
l’adoption des usages numériques si l’on veut correctement exploiter le patrimoine. 
 
En fin de compte la facilité d’accès aux usages, à leurs droits et aux modèles économiques associés 
dicteront ce qu’il y a lieu de numériser et comment le rendre disponible aux publics. Une nouvelle 
génération de numérisation du patrimoine devra donc répondre aux nouvelles exigences et aux attentes 
des publics comme des professionnels : cette nouvelle génération, l’« écosystème à numériser le 
patrimoine », pourrait être considérée comme une génération 2.0 du patrimoine. 

I.2 Objet de Patrimoine 2.0 : Faire émerger un écosystème 

I.2.1 Objet général : tirer les développements par les usages grand public 

Patrimoine 2.0 est un écosystème projetant un marché ouvert à côté du marché régulé pour faciliter 
l’émergence d’usages nouveaux et démultiplier les usages existants prometteurs. Il est sous-tendu par la 
nécessité de favoriser l’éclosion de mécanismes de valorisation tirés par les usages au bénéfice du grand 
public, avec une masse critique tangible et mesurable aux grands acteurs mondiaux du marché. Il 
s’attachera donc à identifier les usages majeurs actuels et futurs les plus prometteurs du point de vue 
de l’impact sociétal afin d’organiser les travaux autour de ces principaux usages en vue d’une promotion 
et d’une communication efficaces. 
 
De ce point de vue, les réunions préparatoires à Cap Digital ont permis de mesurer la maturité de 
certaines thématiques : 

 Territoires : numérisation de la modélisation 3D des territoires pour le cinéma, les jeux 
vidéo ou les visites virtuelles, les programmes TV en relief, 

 

 Musique : base de textes et chansons, catalogues des petits labels, 
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 Presse : archives des agences pour leurs clients, valorisation des places de marché 
actuelles, 

 
 Livre : gestion collective des droits, 

 

 Enseignement : usage pédagogique du patrimoine pour une large diffusion d'un savoir-
faire éducatif français vers des publics éloignés ou ne pouvant se déplacer du fait d'un 
handicap, 

 

 Réseaux sociaux : e-tourisme, indexation et référencements, interfaces utilisateurs, 
 

 Droits littéraires et artistiques: indexations et structuration des documents juridiques 
numérisés (règles) 

 
Cela illustre de façon générale la montée en puissance d’usages prometteurs suivants agrégeant les 
contenus publics multimédia (liste non triée et non exhaustive) : 
 

 Livre numérique, notamment la zone grise (les livres épuisés non réédités), 
 

 Film et audiovisuel (transversalité des plateformes) : œuvres à re-numériser vers le haut 
(qualité accrue) afin de leur donner un nouvelle plateforme de diffusion à forte rentabilité ; 
inversement œuvres à rendre accessibles en accès VàD auprès du plus grand nombre 
(qualité moins exigeante), 

 

 Images de synthèse et photo réalisme dans la production cinématographique et les jeux 
virtuels (recréation de scènes urbaines, bâtiments, paysages, etc.), 

 

 Musées, éducation, formation (très haute résolution, réalité augmentée, visites virtuelles, 
etc.), 

 

 Rematérialisations 2D à partir du numérique (impressions papier, édition d’art de haute 
qualité, celluloïde, vinyl, etc.) et 3D (copies délocalisées d’œuvres en plâtre, etc.), 

 

 Tourisme, hôtellerie, restauration, etc., 
 

 Evénements de loisirs, professionnels ou de formation collectifs (festivals, concerts de 
musique, danses, expositions, conférences, etc.). 

 
Pour répondre à ces usages prometteurs, des verrous sont à surmonter dont certains sont spécifiques à 
une filière spécialisée (film, audiovisuel, musées, livre, etc.) mais font appel à des outils ou supports 
potentiellement communs (méta données, standards, recherche/ agrégation/ traitement de données 
hétérogènes, équipements, réseaux) et d’autres sont communs à plusieurs filières (portail à fins de 
tests, gestion des droits, nouveaux usages). Afin de répondre à ces deux enjeux sur les verrous au 
développement numérique, Patrimoine 2.0 est constitué de deux blocs complémentaires interagissant 
fortement entre eux et poursuivant chacun un but spécifique : 
 

 La structure pilote, le volet infrastructure (à but marchand), valorisant le patrimoine, pour 
développer : 
o la mise en place de nouveaux modèles économiques à retombées prévisibles 

tangibles,  
o l’incitation forte des agrégateurs à participer en exposant leurs méta données, 
o l’incitation forte des éditeurs à participer en co-investissant pour de nouvelles 

commercialisations, 
o le soutien au décloisonnement éclairé de la gestion des droits entre professions (c’est-

à-dire inciter à une certaine gestion collective transverse des droits), 
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 La structure catalytique, le volet R&D associé, dont le but est : 
o l’amorçage de projets concrets d’usage,  
o l’accélération des tests,  
o la valorisation du savoir-faire et de la recherche algorithmique sur les traitements des 

contenus multimedia de toutes sortes (images, sons, textes, espaces 3D, etc), 
directement applicables pour les besoins futurs du volet infrastructure. 

 
Ces deux structures s’alimentent et s’enrichissent réciproquement : elles ont vocation à interagir 
fortement entre elles selon le schéma de principe suivant, alimentant en même temps la mise sur le 
marché  de nouveaux usages, modèles et technologies (ou les exploitant avantageusement s’ils ont été 
mis sur le marché par des acteurs non partenaires de l’écosystème) : 
 

 
 

I.2.2 Périmètre, utilisation et format des contenus concernés 

La numérisation des contenus du patrimoine doit permettre des exploitations futures non 
nécessairement précisées pour notamment éviter toute nouvelle numérisation partant des sources non 
numériques, qui comporterait des risques importants de dégradation des sources et de surcoût non 
acceptable par rapport à une première numérisation de haute qualité calibrée en vue de multiples 
usages indéfinis. 
 
Lorsqu’une première numérisation est réalisée, elle est quasiment systématiquement associée à une 
restauration du patrimoine, celle-ci pouvant être soit directement effectuée sur le support original – 
réparations, retouches, nettoyage, etc- , soit - et très souvent accompagnée par- une restauration du 
contenu numérique utilisant des techniques sophistiquées à base d’algorithmes de traitement du signal 
numérique simulant des réparations et retouches réelles sur le contenu. 
 
Au-delà des archives du patrimoine issues de la première numérisation, différents types de contenus 
sont à considérer à des fins d’exploitation commerciale: 

 Dérivés numériques directs à haute valeur ajoutée (en vue de la mise en catalogue pour de 
futures exploitations non précisées ou d’une exploitation très exigeantes en qualité) : 
copies, sans altération de qualité ou de format, de l’intégralité d’une œuvre ou d’une 
portion de contenus issus des archives numériques du patrimoine. 

 Dérivés numériques seconds (en vue d’une exploitation précise à court ou moyen terme) : 
copies de contenus souvent accompagnées d’une recomposition ou d’un nouveau 
montage, avec changement de format réduisant la plupart du temps la qualité d’image ou 
la richesse d’information, en vue d’un ou plusieurs canaux spécifiques de distribution  

 Contenus autoproduits par les publics utilisateurs (« UGC/ web 2.0 ») : contenus soit créés 
ex-nihilo, soit issus des dérivés seconds puis enrichis par les publics.  

 
Il est à noter à ce stade qu’une fois les contenus numérisés sur des supports ou serveurs dans un format 
donné, ils devront régulièrement faire l’objet de migrations de supports ou de formats au fur et à 

Volet Infrastructure 

Volet R&D 

Nouveaux usages, nouveaux modèles, nouvelles technologies 
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mesure de l’évolution des technologies en vigueur, à un rythme avoisinant les 5 ans par génération 
environ. 
 
On distingue alors quatre niveaux d’utilisateurs, avec des droits d’accès, de création et de mise à jour 
spécifiques à chaque fois : 

 Professionnels scientifiques, conservateurs des archives du patrimoine (accès et mise à 
jour des premières numérisations) 

 Professionnels de la chaîne numérique marchande : production, ingestion, agrégation, 
édition et distribution (accès et création de dérivés directs avec restrictions, accès et 
création de dérivés seconds conformément aux règles des droits qui leur sont acquis ou 
négociés) 

 Communautés d’amateurs identifiées (accès avec restrictions aux dérivés seconds, 
créateurs de dérivés seconds sous certaines conditions, créateurs de contenus 
autoproduits) 

 Tous publics (accès avec restrictions aux dérivés seconds, créateurs de contenus 
autoproduits, réseaux sociaux multiples) 

 
La classification des contenus les identifiera conformément aux catégories définies ci-dessus. On suivra 
donc principalement deux optiques lors d’une création ou d’une utilisation d’un contenu numérique du 
patrimoine: 
 

 D’une part la préservation, restauration et l’archivage (souvent la première numérisation). 
Le format sera celui des dérivés directs riches en informations et aura des caractéristiques 
définies par les professionnels de l’archivage. Les méta données seront définies selon une 
ontologie spécifique définie pour chaque agrégateurs d’archives (vocabulaires, thésaurus 
métiers, niveaux de précision requis, etc). 

 

 D’autre part la diffusion auprès des publics : production, ingestion dans un système ad-hoc, 
agrégation, édition, distribution. Un format donné à chacune de ces étapes de la chaîne 
sera essentiellement dicté par les usages et les modèles économiques (dérivés seconds, 
contenus autoproduits) : les formats de « diffusion » seront donc multiples, plus pauvres 
en informations que les dérivés directs et seront en évolution permanente en fonction des 
nouveautés d’usages et des modèles en vigueur. 

I.2.3 Volet infrastructure : missions, nouveautés et schéma général  

Les grands agrégateurs publics ont mis en place certaines structures commerciales de valorisation de 
leur patrimoine dans le cadre de leur mission de service public, parfois de manière fragmentée, rendant 
limité le potentiel commercial sous-jacent. La première mission de Patrimoine 2.0 sera d’ouvrir 
entièrement cette initiative à la concurrence tout en l’encadrant : 

 la démultiplier en donnant la main au secteur marchand, tous types de contenus 
confondus,  

 trouver et favoriser des lieux de transaction et d’échange, 

 créer les conditions de marché permettant une large diffusion auprès du grand public. 
 
Le volet infrastructure (de valorisation) de Patrimoine 2.0 se veut ainsi à la fois : 
 

 Une plateforme d’exploitation (mutualisée ou réplicable) favorisant les agrégateurs 
apportant la sélectivité des objets à numériser, dont le fonctionnement est encadré par 
certaines règles communes de collecte et redistribution des droits, 

 

 Une base de contenus numérisés sous la forme d’interconnexion multiple de bases déjà 
constituées par les principaux acteurs du marché, interopérable avec les usages 
commercialisés, ouverte à l’ajout de nouvelles bases au fil de l’eau, potentiellement 
réparties géographiquement, 
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 Une plateforme en évolution permanente au fur et à mesure de la maturité des collections 
de contenus numérisées, des solutions et des modèles en développement, mutualisant 
certains composants réutilisables (contenus, services, matériels), 

 

 Des interfaces de consultation fortement liées à des moteurs d’accès, eux-mêmes très liés 
à des ontologies et structurations de données devant rester ouvertes, 

 

 Une plateforme de tests mise à disposition des acteurs de la filière pour la recherche et 
développement de technologies, d’usages et de modèles de rémunération des droits. 

 
Il pourra être choisi ultérieurement, lors de l’établissement de plans économiques de développement 
détaillés, si la plateforme d’exploitation a vocation à devenir une plateforme de services mutualisés ou 
simplement un modèle de plateforme commune que des concurrents pourront ensuite répliquer 
séparément et rémunérer sous forme de licences de transferts en y ajoutant leur propre valeur ajoutée 
différenciatrice. 
 
L’écosystème Patrimoine 2.0 fait intervenir les acteurs suivants de la chaîne de valeur de toute 
numérisation de contenus: 

 Agrégateurs détenteurs de droits originaux (grands agrégateurs publics, production privée 
spécialisée, laboratoires et sociétés de post-production) 

 Agrégateurs détenteurs de contenus dérivés directs (grands détenteurs de catalogues 
commerciaux) 

 Agrégateurs détenteurs de contenus dérivés seconds, éditeurs et distributeurs 
 
Cette chaîne de valeur peut être décrite en première approche de la façon suivante : 
 

 Ingestion (intégration et numérisation), réalisée par des sociétés de production publiques 
ou privées pouvant être elles-mêmes agrégateurs collectionneurs, détenteurs des droits 
originaux, voire des collecteurs de droits. Il s’agit de valider le contenu et son origine, de 
l’identifier, le numériser, le restaurer, lui donner un format et une indexation, 
l’authentifier, de lui associer ses droits de propriété intellectuelle initiaux, d’identifier les 
ayants droits et de le tatouer (« watermarking »). A l’issue de ce processus l’accès est 
donné à des agrégateurs commerciaux licensiés. 

 

 Agrégation commerciale (création de fonds de catalogues): Transformer, indexer et 
référencer le contenu pour une exploitation future en lui associant des nouvelles méta 
données, une marque d’ayant droit agrégateur, des droits d’exploitation et des modalités 
techniques de protection (cryptage ou non, contrôle d’accès, « DRM »).  A l’issue de ce 
processus l’accès est donné à des éditeurs licenciés. 

 

 Edition (scénarios de valorisation) : Editer le contenu en lui donnant la marque d’un 
scénario et insérer des contenus complémentaires en vue de l’exploitation à travers une 
plateforme spécifique de distribution (graphiques, logos, appliquettes, méta données, 
modules interactifs, etc). A l’issue de ce processus, l’accès est donné à des distributeurs 
licenciés. 

 

 Distribution (chaînes TV, radios, portails, web 2.0 ou autre) : Diffuser le contenu et le 
mettre à disposition du public, gérer les transactions de droits (DRM, contrôle d’accès) et 
flux financiers. 

 
 
Dans ce contexte, le volet infrastructure de Patrimoine 2.0 apporte les nouveautés suivantes créant ainsi 
une dynamique vertueuse de filière : 
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 Séparation de l’ingestion organisée, subventionnée (INA, CNC, BNF, RMN), et de l’ingestion 
à la demande, rémunérée par les particuliers ou les acteurs marchands 

 
 Ingestion à la demande et stockage résultant réalisables, avec ou sans les moyens 

techniques des grands agrégateurs publics 
 

 Possibilités d’indexations ouvertes à la volée (moteurs) et d’annotations collaboratives 
avec modération organisée (réduction des délais et des coûts de l’enrichissement) 

 

 Ingestion à la demande et dérivés seconds peuvent concerner des collections complètes 
(pas seulement à l’unité) 

 

 Collections pré-sélectionnables ou constituées à la volée sur la base des métadonnées 
disponibles à l’aide d’outils sémantiques sophistiqués (moteurs, etc) et concernant 
simultanément plusieurs fonds 

 

 Métadonnées disponibles intégrant aussi bien les aspects de référencement descriptifs, 
juridiques et commerciaux, que les aspects d’identification visuels (vignettes animées, etc) 

 

 Création de contenus nouveaux tirée par le marché, soit à la demande unitaire, soit à la 
demande groupée (numérisation sélective : créer des fonds éditoriaux par la sélection à 
partir de patrimoines préconstitués ou simplement pré identifiés) 

 

 Accès des contenus ingérés par les utilisateurs régulés selon des modèles pilotés par les 
acteurs privés marchands 

 

 Contenus créés par les utilisateurs devenant à leur tour contenus de patrimoine valorisable 
s’ils le décident ainsi 

 
Le schéma fonctionnel général du volet infrastructure peut être décrit de la manière suivante, en 
accentuant les investissements sur la partie centrale colorée : 
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Bases de données du 
patrimoine: archives haute 
qualité (ex : géospécifique 
3D, scans/photos d’oeuvres 
très haute densité, livre 
XML, films 2K, etc) 
 
1- Missions de dépôt légal, 
préservation, conservation 
 

2- Critères : volumes gérés 
(quantités, octets occupés) 
 

3- Subventions ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

Equipements du public 
(tablettes, e-books, 
smartphones, PCs, etc) 
 
1- Usages multi contenus 
(liste ouverte et non 
exhaustive, évolutive) 
 

2 - Revenus associés et 
coûts directs d’exploitation 
 

3 - Retour sur 
investissements  
(à redistribuer sur toute la 
chaîne) 
 

Plateforme(s) ŘΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀǘƛƻƴ (ouverte 
à la concurrence, standards/ modèles 
économiques encadrés) 
 
1- Missions commerciales, 
fonctionnalités techniques à préciser 
 

2- Types de contenu multi media classés 
par catégories : contenus en tête, en 
fond de catalogue, autoproduits 
(« UGC »), puis volumes par types 
(quantités, octets). 
 

3- Investissements : R&D, mise en 

exploitation, migrations récurrentes 

Informatique Nébuleuse (« Cloud ») 

Numérisation 
haute qualité de fonds mono 

media 

Création et mise à jour de fonds 
exploitables multi media 

(vidéo/audio/livre, images, etc)  

Déportation de la puissance de 
calcul pour accéder à toutes 

sortes de contenus  

Agrégateurs détenteurs de 
droits originaux ou de  

contenus dérivés directs 
(Patrimoine public ou des 
entreprises, laboratoires, 

sociétés de post-production) 

Agrégateurs de contenus dérivés seconds, 
Editeurs, Distributeurs 

 
(Places de marché: patrimoine commercial) 

ϵ ϵ 

Patrimoines non 

numériques ŘΩŀǊŎƘƛǾŜǎ  

Ingestion organisée 

Cycle vertueux  
 

Consommation / Enrichissement 

Grand public, associations et 
réseaux sociaux ou professionnels 

 
(Utilisateurs) 

Ingestion à la demande 

Restauration, 

Première numérisation 

Dérivés directs ou seconds, 

migrations récurrentes  

Restauration,  

Première numérisation 
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III. Atouts stratégiques du Patrimoine 2.0  
 

II.1 Avance française à transformer  
Les développements passés d’une politique volontariste de l’Etat sur plusieurs années ont permis de 
créer une avance française dans la numérisation du patrimoine et des industries techniques reconnues 
mondialement que le Patrimoine 2.0 exploitera : par exemple, les contenus sur Europeana sont français 
pour plus de la moitié (Gallica).  
 
Une dynamique européenne serait également possible en s’inscrivant dans une logique compatible avec 
le portail MICHAEL des collections numériques des institutions culturelles européennes. 
 
L’écosystème Patrimoine 2.0 développera des synergies avec les autres projets relatifs à 
l’Investissement d’Avenir sur les deux domaines suivants : 

 Développement de l’informatique nébuleuse (le « cloud computing ») : puissances de 
stockage et de calcul 

 Nouveaux usages de la ville numérique 

II.2 Trio français gagnant recherche/ patrimoine/ industrie 
En conséquence Patrimoine 2.0 s’appuiera sur les actifs immatériels stratégiques français suivants : 
 

 Une recherche reconnue internationalement en ingénierie des connaissances : fort 
potentiel de valorisation de la recherche (privée comme publique) par transferts de 
technologies et de savoir faire 

 

 Un patrimoine national recherché mondialement (musées, éducation, urbanisme, histoire, 
tourisme et export de la culture française par le numérique, ex. Louvre Abou Dahbi, etc) 

 

 Une industrie renommée de la création, du traitement et de la présentation d’images, 
(entreprises pour la plupart adhérentes de Cap Digital) 

II.3 Communautés Cap Digital 
Viennent s’ajouter à ces atouts les neuf communautés des adhérents Cap Digital : 430 PME/TPE, 20 
grandes entreprises et 50 écoles et grandes universités regroupant 170 laboratoires de recherche; il 
s’agit donc d’un tissu d’entreprises privées et d’institutions publiques détenant un important patrimoine 
et de nombreux savoir-faire. Ce tissu est actuellement organisé sous forme de neuf communautés 
d’intérêt thématiques dont en particulier : 
 

 « Culture Presse Media » qui traite des contenus constituant un patrimoine, 
 

 « Image  Son et Interactivité » qui traite de la chaîne interactive notamment pour ce qui est 
du 3D et des images HD, éléments essentiels pour constituer des bibliothèques à haute 
valeur ajoutée. 

 

 « Services et Usages Mobiles » qui traite de l’ergonomie d’accès aux contenus et 
expérimente les services de la « ville numérique », pour laquelle le patrimoine urbain et 
architectural est bien essentiel. 

 

 « Ingénierie des Connaissances » traitant des méthodes intelligentes de type extractions 
sémantiques, traitement de données hétérogènes, tri  et analyse permettant de donner 
une signification aux quantités de données disponibles dans le monde et en croissance 
exponentielle. 
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Enfin, ces communautés constituent le tissu permettant la mise en place d’un Institut de Recherche 
Technologique (IRT) en Région Île de France en appui de l’action sur les initiatives d’excellence. Cet IRT 
aura comme thème les « contenus et services numériques », et ses travaux faciliteront d’autant plus la 
mise en place d’infrastructures et plateformes numériques de démonstration dans le cadre des projets 
de numérisation du patrimoine tels que prévus dans le cadre de l’Investissement d’Avenir. 
 
 
On constate que le contenu autoproduit devient prédominant sur le web (estimation aux alentours de 
90%). La France peut donc, grâce à sa capacité de recherche en ingénierie des connaissances couplée à 
son savoir-faire industriel reconnu en matière de création, traitements et présentations d’images de 
tous types (images fixes, vidéo, film, images animées, effets spéciaux 2D/ 3D, architecture), créer un 
avantage compétitif indéniable en matière de création de contenu signifiant à partir du contenu 
autoproduit sur le Web : il s’agirait ainsi de développer des technologies de moteurs donnant une 
signification à tous types de contenus disponibles sur Internet en vue de nouveaux modèles 
d’exploitation. Ces technologies pourraient ainsi se valoriser sur des moteurs nouveaux ou s’intégrer 
dans des moteurs déjà existants et très répandus. 

II.4 /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƛƳƳŜƴǎŜ ŜƴŎƻǊŜ ƛƴŜȄǇƭƻǊŞ  
Les collections de contenus produits par des professionnels (le Web invisible, estimé à 500 fois le Web 
visible), ne sont pas visibles sur le web sauf exceptions : les moteurs n'ont pas accès aux contenus privés 
pour lesquels ils n'ont pas obtenu d'accord contractuel (ex : initiatives de Google sur le livre). La France 
pourrait se positionner sur l'exploitation de contenus privés non encore visibles sur le Web grâce à ses 
capacités de recherche en ingénierie des connaissances : une première application de cette stratégie 
pourrait consister à développer des moteurs de nouvelle génération sur l’objet patrimoine numérique 
national et ensuite mettre la technologie à disposition des moteurs du marché. Ceci permettrait de 
disposer d’un levier intéressant de négociation avec les entreprises non françaises voulant numériser les 
collections du patrimoine français. 
 
Cette stratégie sera entièrement fondée sur la participation active des agrégateurs détenteurs de fonds 
du patrimoine national en vue de faciliter le développement de ces moteurs d’un nouveau type tout en 
respectant la valeur intrinsèque du patrimoine français sur le long terme.  

II.5 Effet démultiplicateur du patrimoine rendu disponible 
Il est difficile de concevoir le développement d’une plateforme de démonstration de contenus et 
services numériques sans disposer au départ de la matière première, à savoir les contenus valorisables ; 
par exemple il est plus efficace de démontrer la performance d’un dispositif de cinéma numérique en 
montrant son application à l’aide d’un film réel que le public connaît indépendamment de la plateforme, 
et pour lequel il pourra imaginer des cas concrets d’application ; il en serait de même pour des tableaux, 
des copies d’objets de musée en trois dimensions, etc. Ce faisant, la mise à disposition nécessaire de 
collections foisonnantes d’éléments de patrimoine pour des besoins de démonstration et de tests crée 
un avantage supplémentaire en devenant aussi le socle, le coeur autour duquel le patrimoine peut 
ensuite s’enrichir par réaction en chaîne. En effet un mécanisme vertueux de vagues successives 
d’autoproduction de contenus se met en place en application des travaux de recherche sur les 
algorithmes de création de contenus « ad-hoc » par traitements sémantiques, statistiques, 
ontologiques, etc. Le contenu initialement mis à disposition des acteurs de l’écosystème Patrimoine 2.0 
est le catalyseur puis le carburant même du développement de l’écosystème des industries numériques 
de l’image française en alimentant continuellement ses activités immédiates et aussi futures. 
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IV. aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅstème Patrimoine 2.0 
III.1 Principes généraux 

III.1.1 Outils standards 

(optimisation de la chaîne : mutualisation des briques sans apport différentiant) 
 
Il est nécessaire d’industrialiser un certain nombre de processus, certaines parties pouvant devenir très 
industrielles et d’autres parties restant encore artisanales. Une plateforme mutualisée pourrait donc 
servir d’outil destiné aux interventions humaines créatrices de valeur ajoutée: la R&D développée sur 
cette plateforme aura pour objet de minimiser la part de l'intervention humaine répétitive et de trouver 
une économie rentable à terme sur la partie mutualisée. L’optimisation de la chaîne devra être telle que 
l’intervention humaine reste concentrée sur les éléments où sa valeur ajoutée est indéniable et 
irremplaçable par de nouvelles technologies. Les experts, en tant qu’utilisateurs privilégiés, devront être 
parties prenantes dans la spécification de l’écosystème à numériser le patrimoine. 
 
Il y aura ainsi lieu de favoriser d’un côté les standards de traitement de l’image, du son et de la 
reconnaissance de texte, les moteurs de recherche, l’interface homme machine. Et de l’autre, de 
favoriser la valeur d’expertise de conservation, de documentation, de créativité, de qualité (architectes, 
réalisateurs, golden eyes, golden ears, photographes, dessinateurs, graphistes, docteurs, conservateurs, 
webmasters,). 

III.1.2 Universalité 

Ouvrir les droits à l’exploitation de tout type de contenu : faire coopérer le secteur commercial avec les 
agrégateurs publics du patrimoine, notamment pour garantir et faciliter techniquement les droits à 
l’exploitation dès la création des archives numériques légales. 

III.1.3 Ouverture 

Permettre la numérisation du patrimoine à la demande, groupée ou non, à tout instant du cycle de 
numérisation et valorisation, à tous les acteurs publics ou privés ayant cette capacité et sur n’importe 
quel maillon de la chaîne (ingestion, agrégation, édition, distribution) ; en particulier ceci s’applique 
aussi à la création des archives légales (sous-ensemble de la partie « ingestion » de la chaîne). 

III.1.4 Respect et équilibre des droits 

Mettre en place les outils favorisant l’exploitation de la créativité des publics : capacité de pilotage des 
modèles par les ayants droits face au risque d’écran technique que représente la complexité de la 
numérisation. Permettre aux ayants droits de choisir, dès l’ingestion mais aussi peut-être plus tard dans 
la chaîne, parmi plusieurs types de cession de droits par défaut (autres que tout ou rien sans négociation 
bilatérale) selon les risques qu’ils sont prêts à consentir, les rémunérations et les degrés de liberté 
associés qu’ils acceptent de laisser par défaut aux exploitants, et ceci avant même d’avoir lié langue 
avec un exploitant spécifique. 
 
Egalement, pour éviter le blocage du silence des ayants droits, le législateur pourrait par exemple 
prévoir un type de cession préférentiel par défaut selon les catégories de contenus, puis l’imposer si les 
ayants droits ne se manifestent pas avant ce délai donné après publication de l’intention initiale de 
numérisation (que ce soit à l’initiative d’un agrégateur ou à la demande spécifique d’un tiers). 

III.1.5 Souplesse et adaptabilité des droits 

Capacité d’évolution des modèles au fil de l’eau, droits dérivés : la rémunération des contenus, pour 
générer un retour sur investissement, devra s’appuyer sur la mise en place d'une chaîne de collecte des 
droits, qui présentent des enjeux technologiques majeurs. Par exemple il faudra pouvoir certifier la 
fidélité aux originaux ou dire si c'est une recomposition.  
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Un encadrement juridique minimum sera ainsi à prévoir, afin de clarifier comment l’usage collectif de 
l'effort public est organisé par rapport à des fonds d'origines diverses (cinéma : quasi privé- radio TV : 
partagé). 
 
L’écosystème Patrimoine 2.0 proposera des solutions ouvrant la gestion des droits et leur déclinaison 
technique à tous les modes d’usages potentiels nouveaux, offrant aussi une capacité d’exploitation des 
contenus et des méta données qui soit souple, adaptative, dont le mode soit défini en fonction des 
besoins. Ces transformations de l’exploitation seront établies au fil de l’eau à l’initiative de l’exploitant – 
de manière ouverte ou avec certains contrôles préétablis - en restant néanmoins conforme aux choix 
des ayants droits. 
 
En particulier, les droits dérivés intervenant tout au long de la chaîne devront être correctement définis 
et gérés techniquement selon un mécanisme restant à inventer (s’inspirant par exemple du cas des 
creative commons, du logiciel libre, etc). 

III.1.6 Transversalité 

Combinaison des contenus provenant de différentes bibliothèques et associant différents types de 
média : de nouveaux modèles d'édition et de création collaborative apparaissent faisant appel à des 
contenus variés combinés issus de n’importe quelle bibliothèque de patrimoine, publique ou privée. 
L’un des enjeux majeurs de la transversalité en matière de R&D consiste à adresser la fusion des 
données, les nombreuses déclinaisons de données secondaires, et la grande diversité des bases 
alimentant les données à fusionner (bases de données urbaines, films, audiovisuel, musique, livres, 
bases architecturales et muséales). 
 

III.2 Volet infrastructure : axes de développement  

III.2.1 Définir un système multi contenus et multi usages s’appuyant sur des 
standards 

Numérisations combinées en vue d’une exploitation, plateforme ou infrastructure commune : le volet 
infrastructure permettra de créer et maintenir un référencement commun et ses évolutions, une 
classification et une arborescence simples et optimales des dérivés seconds des contenus du patrimoine 
issus : 

 des dérivés directs (c’est-à-dire des contenus numériques initiaux réalisés à des fins 
d’archivage) 

 des archives « analogiques », c’est-à-dire des originaux non numériques (par exemple 
lorsque la numérisation intervient à la demande et que la source archivée numérique est 
absente). 

III.2.2 Maintenir la cohérence et permettre d’optimiser les procédés de 
numérisation au fil de l’eau 

Le volet infrastructure aura pour objectif de veiller en particulier que l’ensemble des formats de la 
catégorie « diffusion » de contenus sur l’ensemble de la chaîne (telle que définie ci-dessus) , qu’ils soient 
connus aujourd’hui ou créés dans le futur au fil de l’eau,  puissent être dérivés entre eux selon une 
arborescence économiquement acceptable ; cette liaison concerne tous les types de contenus entre eux 
(image, texte, etc) pouvant provenir de toutes les sources d’archives du patrimoine sans distinction 
(musées, radio-télévision, livres, films, sources publiques et privées). Il faudra donc s’assurer que cette 
arborescence permette une relation de ces contenus de diffusion: 
 

 D’une part en provenance des dérivés directs (contenus d’archives) avec compatibilité 
descendante des formats depuis la source (interfaces et protocoles à préciser) 
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 D’autre part en les reliant entre eux pour trouver le chemin le plus court possible entre 
deux formats en s’affranchissant le plus possible de devoir remonter aux archives (dérivés 
numériques directs) 

 
Pour cela l’optimisation passera par une gestion des informations utiles aux usages et modèles de 
chaque filière spécialisée (livre, film, architecture, musées, villes, audiovisuel, musique, etc) sur 
l’ensemble de la chaîne, qui peuvent être de plusieurs types : 
 

 Possibilité de copier, dupliquer ou reconstituer des contenus en fonction des niveaux de 
compression et de qualité nécessaires, 

 

 Récupération (ou création) des méta données utiles pour l’exploitation de ces contenus, 
 

 Capacité de dupliquer un processus de numérisation à la chaîne (nombreux contenus à 
numériser). 

 
Cette arborescence de transformation des contenus pour des usages et modèles nombreux et variés 
devra donc être conçue et testée au sein d’un lieu où chacune des filières spécialisées pourra en évaluer 
la pertinence en fonction de ses propres critères. Elle permettra en particulier d’éviter toute 
redondance inutile économiquement ou toute perte d’information survenant par négligence (ce qui 
obligerait à recréer cette information perdue à une étape ultérieure et très certainement avec un coût 
de main d’œuvre important et une dégradation de la qualité, et rendrait ainsi le processus global 
inefficace).  
 
Notamment les métriques permettant de comprendre le niveau de qualité de contenu exigé par un 
modèle donné seront clés car déterminant les seuils de rentabilité, comme par exemple l’étendue à 
traiter, la granularité et la précision requises ; le volet infrastructure donnera la possibilité de tester ces 
métriques à l’épreuve des faits, de les valider et par conséquent de consolider les modèles économiques 
et les plans de développement commercial associés. 
 
Enfin, la mise en place du volet infrastructure devrait permettre de préciser la question des standards de 
formats minimaux à partir desquels des interfaces et protocoles de transformation de format seraient 
facilités. 

III.2.3 Disposer d’un portail « moissonnant » les méta données 

(exploitation des connaissances délocalisées en vue d’enrichir les contenus) 
 
La connaissance y compris la connaissance pointue, est de plus en plus répartie et diffuse dans le monde 
entier et s’échange de manière très rapide à travers les réseaux sociaux; il peut souvent se révéler plus 
efficace de faire appel à la connaissance des publics de manière très étendue et semi organisée plutôt 
que de vouloir la contrôler avec peu de moyens en regard de l’immensité de la  tâche à accomplir.  
 
Le volet infrastructure pourra ainsi être conçu de telle sorte qu’il puisse faire appel à tous publics 
(professionnels, communautés d’amateurs, grand public) pour enrichir les informations d’archivage à 
proprement parler (contenus dérivés seconds, méta données, documentaires, etc). Il pourrait même 
être envisagé qu’il puisse enrichir les contenus numériques archivés (dérivés directs) sous le contrôle et 
la médiation éventuelle des conservateurs lorsque ceux-ci souhaitent bénéficier de cette « moisson ».  
 
Les méta données à constituer, brasser, organiser et remettre en forme incluent en particulier :  

 Les données textuelles minimales permettant de répertorier et identifier la source du 
patrimoine numérique, y compris géographiquement, 

 Les données juridiques et commerciales permettant de connaître de manière transparente 
les conditions de réutilisation du patrimoine, 

 Les « vignettes » de visualisation fixes ou animées et audiotags, voire certains contenus 
audiovisuels à très basse résolution. 



 

74 rue du Faubourg Saint Antoine 75012 Paris | Tél. 01.40.41.11.60 | Fax 01.40.41.11.65 | info@capdigital.com | 

www.capdigital.com  

Association de loi 1901 publiée au J.O. le 25 février 2006 - N° Siret : 489 749 291 00014  
N° TVA Intracommunautaire : FR40489749291 

Page 22 

 
 

 

III.2.4 Disposer d’une banque de contenus du patrimoine « libres de droits » à 
des fins de test 

Contenus en quantité très importante à fins de tests : ces données sont mises à disposition des 
communautés demandeuses sous certaines conditions pour leur permettre de développer de nouvelles 
technologies et réaliser des tests d’usage. 
 
Une des limitations au développement de nouveaux modèles d’usage, de nouvelles technologies de 
traitement de contenus est très souvent la difficulté à tester sur des contenus probants les nouveaux 
procédés ou services imaginés par des laboratoires ou des acteurs économiques. Or, de plus en plus, un 
contenu probant sera une séquence in situ dans un bâtiment, une ville, ou la reconstitution d’une 
séquence de film, d’un paysage, d’un morceau musical connu, etc. La disponibilité de ces contenus en 
quantité et en diversité est un élément essentiel du processus d’innovation, rendant nécessaire la 
création d’une banque de données du patrimoine 

III.2.5 Disposer d’une plateforme de conception et tests des modèles de 
transferts de droits 

Alpha et beta tests de nouveaux modèles : les exemples de solutions de droits présentés ci-dessous ont 
un impact technologique important : il reste indispensable de pouvoir les tester, les affiner, les mettre à 
l’épreuve de situations réelles (par exemple services lancés en phase beta, etc). Le volet infrastructure 
pourra également être utilisé à des fins de tests de modèles nouveaux de gestion des droits.  
 
Les quelques exemples ci-dessous de propositions sur les droits nécessiteront des tests techniques afin 
de faciliter le dialogue entre tous les acteurs des filières concernées : 

 Dépôt légal pour le grand public (contenus autoproduits) 

 Partenariat public/ privé 

 Simplifier la négociation des droits : gestion collective des droits, sociétés intermédiaires ? 
 Etablir un langage commun des droits aux contenus transverse entre tous les acteurs 

(musées, film, radio-télévision, livre 

 Inventer et développer les nouveaux moyens techniques pour faire respecter les droits 
(MTP moyens techniques de protection ou « DRM » digital rights management) 

 Droits attribués par défaut, révisables, sans manifestation de l’ayant droit après un délai de 
publicité donné 

 Modèles de transmission automatique des droits (par exemple du type Common Laws, 
open source, copyleft, etc) 

 Autoriser les droits de citation sur des extraits d’une œuvre donnée 

 Donner les moyens juridiques aux ayants droits de contrôler les masters numériques (par 
exemple : droit d’accès à tout instant, récupération du contenu dérivé si l’exploitation est 
interrompue pendant une certaine durée) 

 

III.3 ±ƻƭŜǘ wϧ5 Υ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘΩŀƳƻǊœŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
valorisation 

III.3.1 Rôle fondamental de la R&D pour déclencher de nouveaux usages 

La plupart des projets de valorisation du patrimoine nécessitent la constitution préalable d’un terrain de 
tests et de validation d’hypothèses où les différents éléments constitutifs soient déjà disponibles pour 
pouvoir créer de la valeur.  La R&D aura donc pour but de fournir l’éclairage indispensable au fil de l’eau 
pour la mise au point de modèles successifs, servant ainsi tout à tour de vitrine de contenus, de modèles 
économiques et juridiques, de normes et standards, et enfin permettant de fixer les niveaux 
d’investissements requis. 
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Par exemple il sera très utile aux acteurs économiques de disposer dès le départ d’outils de stockage et 
de service, de contenus immédiatement exploitables, de moyens de gestion des droits associés à ces 
contenus. Un tel terrain de tests accélérerait très fortement les définitions et les mises en œuvres de 
nouveaux usages et modèles ; sa mise en place est l’objet du volet R&D de Patrimoine 2.0. 
 
Egalement, les moyens de numérisation à mettre en œuvre dépendront très fortement de la notion de 
nécessité ou non de numériser massivement le patrimoine à numériser; or ceci dépend fortement des 
filières concernées, par exemple: 
 

 pour le livre, l’aspect collection est déterminant pour pouvoir espérer un retour sur 
investissement. 

 

 pour le film et l’audio-visuel, il s’agit davantage de numériser les actifs à fort potentiel de 
retour sur investissement individuel (objectif du format unifié dit « pivot »); dans ce 
dernier cas la qualité de la numérisation, donc le coût initial, va dépendre essentiellement 
de la stratégie de commercialisation (salles de cinéma exclusivité/ thématiques, chaînes TV 
HD, DVD, VàD, TMP, diffusion gratuite Internet support de publicité). 

 

 pour le patrimoine architectural, urbain ou muséal, la qualité maximale reste un enjeu 
majeur dès la première numérisation, les applications nécessitant une navigation 3D à 
divers niveaux de détails étant particulièrement exigeantes de ce point de vue. 

 
Compte tenu de ces diverses exigences, la vision globale de la chaîne de numérisation doit être clarifiée 
sur l’ensemble des filières de patrimoine. Le programme de R&D s’efforcera donc de clarifier les options 
de numérisation afin de rendre cohérentes les différentes filières de numérisation les unes par rapport 
aux autres, notamment lors de la constitution de patrimoines mixtes livre/ cinéma/ audio-visuel/ 
musique/ musées/ architecture/ urbanisme. 
 
De ce point de vue, la mise en place d’un protocole de meta données ouvert sera essentielle afin 
d’assurer l’ouverture de la plateforme à un maximum d’acteurs privés et publics de la filière. 
L’élaboration de ces principes d’indexation communs à Patrimoine 2.0 pourrait jouer un rôle pivot dans 
la définition d’un protocole standard de l’industrie en réunissant un groupe ad hoc de travail sur la 
standardisation de ces protocoles. 
 

III.3.2 Objet du volet R&D 

 
La R&D du Patrimoine 2.0 aura donc pour objet de répondre à ce besoin en spécifiant les éléments 
constitutifs du volet infrastructure. Cette spécification répondra aux axes de développement du volet 
infrastructure tels que définis dans les chapitres précédents, c’est-à-dire: 
 

 maintenir la cohérence et optimiser les options de numérisation initiale et dérivée, massive 
ou non (Non redondances ni pertes, standards, tests de la chaîne technique et 
opérationnelle), 

 

 développer un portail moissonnant les méta données (exploitation des connaissances 
délocalisées en vue d’enrichir les contenus ; brasser, organiser et remettre en forme les 
informations disponibles en vue de les exploiter), 

 

 disposer d’une banque de contenus du patrimoine « libres de droits » à des fins de test 
(Contenus en quantité importante à fins de tests - technologies, usages, modèles -), 

 

 disposer d’une plateforme de conception et tests des modèles de transferts de droits 
(Alpha et bêta tests de nouveaux modèles) 
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De manière concrète, l’élément fédérateur clé du volet R&D du Patrimoine 2.0 consistera à créer une 
plateforme d’amorçage et d’accélération de projets, centralisant des méta données « moissonnées » 
depuis les sites des grands fonds patrimoniaux publics mais aussi de tous les fonds d’archives plus 
modestes et surtout du secteur privé. Cette plateforme aura un double objet: 
 

 En amont (ou back office) permettre de constituer un terrain d’expérimentation (« bac à 
sable ») destiné aux membres qui souhaitent tester les chaînes de numérisation et les 
montées en charge pour des moteurs de recherche, du data mining, visualisation de 
données, simulation, fabrication d’ontologies, classification, assemblage de contenus de 
nature différentes (texte, audio, vidéo, cartes, photos, etc), 

 

 En aval (services) permettre aux créateurs de projets de valorisation de pouvoir :  
o demander l’accès aux contenus sous conditions financières à définir,  
o lancer des chantiers alpha et bêta tests de numérisation à la demande,  
o connaître les droits attachés au contenus en vue de leur exploitation (cette info est 

une méta données précieuse),  
o connecter à cette plateforme des services opérationnels qualifiés d’accès à 
l’information,  

o développer à partir  des méta données disponibles sur ce portail des services d’édition 
de contenus en alpha et bêta tests (jeux, mobiles, eBooks, etc),  

o faire remonter les méta données produites sur les contenus par les utilisateurs 
(amateurs ou professionnels) vers la base de méta données 

 
 
 

III.3.3 Architecture type de la plateforme du volet R&D 

 
L’architecture type de la plateforme du volet R&D du Patrimoine 2.0 est définie dans ses principes 
généraux comme suit : 
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INA 
A B N 

Χ 
Archives privées et autres 

archives publiques 

Portail moissonnage de 
méta données 

(Player multimedia 
HTML-5) 

Moteurs de recherche 
(RDF) 

Contribution/enrichissement 
par des professionnels du 

secteur marchand 

Contribution/enrichissement par 

des amateurs 

aƻŘŝƭŜ ŘΩŞŘƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 
public (webdocs, jeux, eBooks, 

etc) 

aƻŘŝƭŜ ŘΩŞŘƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
marchand (webdocs, jeux, eBooks, 

etc) 

Χ CNC BNF RMN 
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V. Gouvernance, crédibilité, impact de Patrimoine 2.0 
IV.1 Gouvernance 

Les principes qui sous-tendent la gouvernance sont liés à la nécessité d’assurer le retour sur 
investissement de l’Etat, et donc des co-investisseurs. 
 
L’écosystème Patrimoine 2.0 implique les agrégateurs de contenus, publics et privés, afin qu’ils rendent 
leurs contenus visibles et attractifs massivement auprès d’un public très large. Il faudra ainsi intégrer 
dans la gouvernance de l’écosystème Patrimoine 2.0 les quatre grands agrégateurs public du 
patrimoine, des collectivités locales, ainsi que d’autres agrégateurs et éditeurs privés et certaines 
associations professionnelles représentatives lorsqu’elles apportent un savoir-faire accélérateur en 
matière de développement R&D et de standardisation. 
 
Il devra être étudié, en cours de mise en place, s’il est possible ou non de mutualiser avec la 
participation de l’Etat une partie de l’exploitation de l’écosystème à numériser le patrimoine, eu égard 
au droit de la concurrence. 
 
Dans son principe, la gouvernance du dispositif complet de l’écosystème Patrimoine 2.0, volet 
infrastructure et volet R&D, peut être schématisée comme suit : 
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Volet Infrastructure 

Volet R&D 

Nouveaux usages, nouveaux modèles, nouvelles technologies 

Volet Infrastructure 
 

Comité de Pilotage R&D 
(Développement technique 

mutualisé) 

Orientations 
stratégiques et 

budgétaires 

ϵ Capitaux, 

prêts 

Projets R&D 
 

(Développement financé par le 
volet R&D, collaboratif de type 
« open source » à l’intérieur du 

volet R&D) 

Partenaires 
investisseurs 

(Agrégateurs, éditeurs, 
industriels,collectivités 

locales, Etat) 

 

Présentation des 
projets de R&D pour 

validation 

Volet R&D 
 
 

(Portail métadonnées, 
integration des résultats des 

projets R&D) 

Partenaires financeurs de la 
R&D 

(Agrégateurs, académiques, 
éditeurs, industriels, Etat, 

associations professionnelles) 

 

ϵ {ǳōǾŜƴǘƛƻƴǎΣ 
avances 

ϵ  
Services et 
ou licences 

résultats 
R&D 

* Contenus de tests,  
* Equipements,  

* Composants logiciels 

(apports en nature) 

Contenus 
licenciés 

Transferts 
résultats 

R&D 

ϵ [ƛŎŜƴŎŜǎ ŎƻƴǘŜƴǳǎ Ŝǘ 

résultats commerciaux 

ϵ 
remboursements 

Volet Infrastructure 
 

9ƴǘƛǘŞόǎύ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
Plan de développement global filière(s) 

Contrôle stratégie/ 
budgets 

Compte-rendu / suivi 

Clients de 
ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 

 
(Editeurs, distributeurs, 

grand public) 

 

ϵ ¦ǎŀƎŜǎΣ 
licences 

contenus 

Contenus 

licenciés 

DƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜΣ ŦƭǳȄ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŦƭǳȄ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ 

Mécanismes 
ŘΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
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Dans ce schéma, les partenaires investisseurs peuvent choisir d’investir pour leur propre compte (filière 
spécialisée) ou pour le compte du volet infrastructure mutualisé. Ils auront la possibilité d’apporter soit 
des fonds financiers (capitaux, prêts) soit des contenus valorisables.  
 
S’ils investissent pour le compte du volet infrastructure mutualisé par la R&D, ils bénéficieront en sus 
des services de suivi et pilotage des travaux de R&D. S’ils investissent pour leur propre compte (filières 
spécialisées indépendantes), ils devront passer un contrat de service et de transfert de technologie avec 
le volet R&D pour pouvoir participer au pilotage des travaux de R&D mutualisés.  
 
Le Comité de Pilotage R&D du volet infrastructure a pour fonction de : 
 

 Donner les orientations et la feuille de route du volet R&D (objectifs attendus de la R&D), 
 

 Donner l’accord sur l’engagement des projets de R&D présentés par le volet R&D, 
 

 Etablir des revues régulières des projets lancés et vérifier la conformité du plan aux 
attentes (notamment adéquation des ressources aux livrables attendus), 

 

 Acquérir les résultats de la R&D en contractant soit un abonnement de service soit une 
licence de transfert auprès du volet R&D qui aura la charge d’intégrer les résultats de R&D 
dans une plateforme opérationnelle de test. 

 
Les apports du volet R&D seront réalisés sous forme d’équipements, composants logiciels, collections de 
contenus, etc. et sous forme de subventions ou avances remboursables. 
 
Enfin le volet R&D remboursera les avances consenties par le fait des abonnements de services ou 
licences de transferts de technologies payées par les exploitants destinataires (soit à travers le volet 
infrastructure soit en direct). 

IV.2 Crédibilité économique 
La présente réponse à la consultation fait l’hypothèse que la valorisation du patrimoine vue par les 
pouvoirs publics repose sur deux points clés : 

 Toute numérisation réalisée à des fins d’archives ou de R&D est subventionnée 

 Toute numérisation réalisée à des fins commerciales fait l’objet d’un co-investissement 
avec le privé.  

 
Les co-investisseurs privés prévoiront la possibilité de dupliquer leur activité hors de France, mais 
également le savoir-faire et les technologies développées seront des moyens de valoriser Patromoine 
2.0 au dela des frontières françaises ou internationales. 
 
Dans ce contexte, le volet infrastructure Patrimoine 2.0 vu par Cap Digital ayant vocation commerciale, 
sa crédibilité économique est fortement liée à l’hypothèse formulée ci-dessus. Ainsi, afin de rendre 
viable économiquement le nouvel écosystème proposé, une partie non négligeable des investissements 
dont pourront bénéficier les grands agrégateurs publics dans le cadre de l’Investissement d’Avenir devra 
être mise en commun avec ceux visés par la présente réponse, en intégrant la participation de ces 
derniers au sein de la gouvernance de l’écosystème. 

IV.3 Impact filière 
L’impact sur la filière de numérisation est la somme des impacts sur les filières spécialisées augmentée 
de l’impact sur une nouvelle génération d’acteurs qui viendront exploiter la richesse ainsi constituée à 
partir de l’écosystème Patrimoine 2.0. 
 
Le potentiel et le nombre de parties prenantes intéressées par l’écosystème Patrimoine 2.0, si l’on s’en 
tient aux experts ayant souhaité contribué à la réponse de Cap Digital, est un signal fort de la conscience 
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et de la volonté des acteurs français de la filière de s’engager vers la nouvelle génération de 
numérisation des contenus que le Patrimoine 2.0 peut aider fortement à démarrer ; plusieurs de ces 
entreprises sont d’ailleurs déjà activement engagées dans l’une ou l’autre des Communautés Cap Digital 
fédérant des projets en cours qui permettront de résoudre certains des verrous identifiés sur Patrimoine 
2.0. 
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VI. Politiques publiques complémentaires pour 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ  

(Identifier les éléments de politique publique qui permettraient d’accélérer le processus d’adoption et 
de rémunération de l’écosystème à numériser) 

V.1 Organisation des droits sur les contenus 
Evaluer comment adapter les droits d’auteur afin de permettre aux usagers de participer à la création 
de contenus sur la Toile sans obligatoirement abandonner leurs droits. 
 
Permettre, sous certaines conditions, les droits de citations sous toutes leurs formes (méta données 
audio/ vidéo/ images/ texte, etc) avec traçabilité (tatouages) et sans l’obtention d’accord formel de la 
part des ayants droits. 
 
Soutenir la constitution de tiers collecteurs de droits de la numérisation (devenant eux-mêmes 
utilisateurs de l’écosystème à numériser au même titre que leurs ayants droits) 
 
Soutenir et faciliter la création de collections de contenus publics détenus par les quatre grands 
agrégateurs à des fins de tests de recherche et beta-tests en technologie, en modèles d’usage et en 
gestion technique des droits associés. 
 
Découpler la notion de dépôt légal de celle de dépôt numérique en vue d’une exploitation future (ce qui 
rendrait ainsi la main aux ayants droits en leur laissant le choix de la prestation, ce qui éliminerait le 
goulot d’étranglement des dépôts d’archives obligatoires dans un lieu unique). 
 

 Il pourrait en effet s’avérer avantageux de séparer la conservation technique (lui permettre 
d’évoluer en fonction des solutions offertes par les marchés et des méthodes en vigueur) 
de la déclaration d’une volonté de conservation en vue d’une exploitation ultérieure. 

 

 Ceci permettrait ainsi à un plus grand nombre d’acteurs (dont des privés) de numériser 
librement des éléments de patrimoine (dérivés directs de l’original ou dérivés seconds) en 
vue d’exploiter à condition qu’ils apporter la preuve de l’existence d’un dépôt légal des 
sources ayant donné lieu à ces dérivés directs ou seconds : dépôt centralisé minimum 
obligatoire (INA, CNC, BNF, RMN) de certains éléments seulement (par exemple : originaux, 
numériques ou non, méta données numériques), afin de garantir la traçabilité et la gestion 
unifiée des archives légales sur le long terme. 

V.2 Valorisation de la recherche et développement 
(Exploiter l’avantage compétitif français et enrichir le patrimoine) 
 
Utiliser les résultats acquis au sein des projets Gallica et Quaero en les rendant accessibles aux 
partenaires de l’écosystème Patrimoine 2.0. 
 
Permettre aux équipes internes de R&D des quatre grands agrégateurs publics de pouvoir expérimenter 
leurs travaux sur l’écosystème Patrimoine 2.0. 
 
Mettre à disposition des partenaires certaines des collections détenues par les grands agrégateurs 
publics utiles pour l’avancement de la R&D (cf paragraphe ci-dessus). 


